






















Article 14 - Entrée en vigueur et modifications 

Les modifications apportées au règlement intérieur ont été soumises à l'avis des Comités 
sociaux et économiques d'établissements et du comité social et économique central. 

Elles ont été communiquées à l'inspecteur du travail en date du 13 février 2023 et déposées 
au secrétariat - greffe du Conseil de Prud'hommes de Boulogne, le 17 avril 2023. 

Le règlement intérieur ainsi modifié est affiché sur l'ensemble des lieux de travail à un 
endroit accessible. Ce règlement intérieur entrera en vigueur le 16 mai 2023. 

Toute modification du règlement intérieur sera soumise à la procédure définie à l'article L 
1321-4 du Code du Travail. 

Fait à Châtillon, le 17 avril 2023 

Pour l'UES Compass Group France 
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